


CPCV-
Prévoyance
professionnelle

Le Conseil de Fondation était en attente 
de la décision populaire concernant la 
réforme de la prévoyance professionnelle, 
notamment la baisse signifi cative du 
taux de conversion. Ce projet, jugé 
peu équilibré et déraisonnable, a été 
largement rejeté par la population.

A la suite de ce rejet, le Conseil a décidé 
d’engager une analyse approfondie 
du règlement actuel, dont les bases 
remontent à 1985. L’objectif est de 
déterminer quelles prestations sont 
toujours pertinentes, lesquelles 
mériteraient d’être adaptées, et quels 
nouveaux produits pourraient être 
envisagés pour répondre aux besoins 
actuels des assurés. Des ajustements 
pourraient ainsi être apportés à la 
convention collective dans certains 
domaines.

Ce travail est conséquent, tant la 
matière est technique et sensible. Il s’agit 
de garantir l’équilibre entre les actifs, 
les jeunes générations et les retraités, 
dans un contexte de vieillissement 
démographique et de déséquilibre 
croissant entre cotisants et bénéfi ciaires. 
Il est essentiel que tous les piliers du 
système soient pris en compte de 
manière équitable.

Le comité AVE a identifi é plusieurs axes 
de travail, qui seront défendus à l’avenir, 
afi n de garantir que la caisse de pension, 
qui a désormais franchi le cap du milliard 
de francs de fortune, puisse continuer 
à remplir son rôle : assurer une retraite 
digne et stable pour les travailleurs, et ce 
dans les meilleures conditions.

Au niveau des résultats, la CPCV peut 
se targuer d’un excellent millésime. En 
effet et grâce à des résultats boursiers 
très favorables, la santé fi nancière 
actuelle permet d’aborder l’avenir 
avec sérénité malgré les secousses 
mondiales actuelles. Au 31 décembre 
2024, la fortune de la caisse s’élevait à 
pratiquement 1,1 milliard de CHF, son 
degré de couverture était de 115,9 %. Fort 
de ces éléments, le Conseil de fondation 
a octroyé un intérêt rémunératoire de 
5,35 % - pour rappel, le taux minimum 
légal arrêté par le conseil fédéral est de 
1,25 %. Le Conseil est d’avis qu’en cas de 
bonnes années, une partie des résultats 
du tiers cotisant doit être attribué 
aux assurés et pas uniquement à la 
consolidation de la caisse.

• Degré de couverture : 
115.9 %

• Fortune mobilière :
CHF 760 millions

• Fortune immobilière 
directe : CHF 237 
millions

• Rendement : 9.4 %

• Entreprises affi liées : 
860

• Personnes assurées : 
7’800

• Bénéfi ciaires de 
prestations : 1’700

• Nombre d’assurés 
actifs pour un rentier : 
4.6

estimation, bouclement des 
comptes 2024 en cours

Chiff res
clés
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Au niveau national, la retraite 
anticipée est un sujet de discussion 
intense. L’arrivée massive des baby-
boomers à la retraite a fortement 
fragilisé les finances du système, 
menant à une baisse du taux de 
couverture importante. En réponse, une 
augmentation de cotisation de 0,5 %, à 
la charge des employeurs, a été décidée 
pour 2025.

Le canton du Valais et la branche de la 
construction ne sont pas concernés par 
cette mesure, car nous disposons d’une 
convention collective propre et d’une 
fondation indépendante.

Surtout, nous avions anticipé ces 
problématiques il y a plusieurs années, 

en procédant à des augmentations 
ciblées pour atteindre les exigences 
légales et réglementaires actuelles.
Aujourd’hui, notre Conseil de Fondation 
n’est plus sous pression médiatique 
ou politique. La feuille de route 
décidée autrefois, bien que rigoureuse 
et parfois difficile à accepter, a été 
scrupuleusement respectée. Notre 
caisse affiche désormais un taux de 
couverture supérieur à 80 %. Sauf 
imprévu majeur, nous atteindrons les 
100 % dans un avenir proche, ce qui 
permettra d’envisager la suppression 
de mesures d’assainissements, comme 
convenu ab initio.

RETABAT-
Retraite anticipée 

• Degré de couverture : 
80.8 %

• Fortune mobilière : 
CHF 70 millions

• Entreprises affi liées : 
1000

• Personnes assurées : 
10’400

• Bénéfi ciaires de 
prestations : 900

• Nombre d’assurés actifs 
pour un rentier : 8.6

estimation, bouclement des 
comptes 2024 en cours

Chiff res
clés



CAFIB - Caisse
d’allocations familiales
Le Parlement a décidé en 2022 
une augmentation des allocations 
familiales, avec un partage des 
augmentations entre employeurs 
et travailleurs. Toutefois, ce partage 
relève de la compétence du Conseil 
d’État. Ce dernier, malgré des hausses 
importantes décidées au niveau 
fédéral et l’augmentation antérieure 
dans le canton du Valais, a diminué la 
part des travailleurs, ce qui a eu pour 
conséquence d’augmenter la charge 
patronale.

Même si la CAFIB n’a pas eu à 
augmenter les cotisations et puisera 
dans ses réserves, il faut rappeler que 
ces dernières sont constituées à plus de 
90 % par les entreprises. Les employeurs 
supportent donc indirectement le poids 
de la réforme cantonale et fédérale.

Le problème majeur de cette décision 
réside dans l’absence de consultation. 
Ni les caisses ni les associations 
professionnelles n’ont été informées 
ou consultées, ce qui, selon nous, va 

à l’encontre de l’esprit de partenariat 
public-privé, pourtant essentiel à une 
gouvernance efficace et cohérente. Un 
rapport unique émanant d’un directeur 
de caisse ou de service ne saurait suffire 
à représenter l’ensemble des intérêts 
concernés. Gageons que le message 
envoyé aurait été entendu !
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Assurance
maladie collective
Les primes d’assurance maladie 
continuent d’augmenter de manière 
préoccupante. Malgré le plein emploi, le 
nombre de cas de maladie augmente, 
entraînant une explosion des coûts. 
Sur initiative de l’AVE, les partenaires 
sociaux ont décidé de mener une analyse 
approfondie pour identifier les causes de 
cette hausse et proposer des mesures 
concrètes de réduction de ces coûts, 
lesquels affectent à la fois les entreprises 
et les salariés.

Des pistes ont été évoquées pour 
récompenser les entreprises dont le 
bilan est positif, tout en instaurant des 
pénalités pour celles qui présentent 
régulièrement des résultats négatifs. 
L’idée est de maintenir une solidarité 

dans le contrat collectif, mais jusqu’à un 
certain seuil seulement.

D’autres réflexions portent sur le modèle 
d’assurance à privilégier : système
« LAMal, soit assurance sociale » ou
« LCA, soit assurance privée », afin de 
stimuler la concurrence tout en assurant 
des prestations adaptées et actuelles.

Un point de débat concerne également 
l’assurance chômage hivernal, mise 
en place en 2006, et financée par les 
partenaires sociaux, notamment via 
une cotisation ouvrière. Des questions 
juridiques ont émergé quant à sa légalité 
et à sa mise en œuvre. Grâce à un avis 
de droit spécialisé et diverses réflexions, 
la situation est désormais clarifiée. Cette 
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prestation fera l’objet d’une réévaluation, 
afin de déterminer si elle reste utile, 
nécessaire ou indispensable, au vu de 
l’évolution du droit.

L’utilité d’un contrat collectif n’est pas 
remise en question. En effet, la structure 
de nos entreprises- pratiquement 
90 % ne dépassent pas 4 millions de 
francs de masse salariale- assure une 
solidarité sur la sinistralité et évitent 
en cas de malchance d’avoir une 
augmentation drastique des primes. 
Cependant, l’environnement, la structure, 
l’organisation des entreprises ont un 
impact sur la santé des travailleurs et 
c’est également de la responsabilité des 
entreprises d’y assurer les meilleures 
conditions.



Finances
et comptes





Comptes 
de l’AVE

Il s’est avéré que les cotisations et les 
recettes de gestion peinaient à couvrir 
l’ensemble des dépenses nécessaires 
au bon fonctionnement de l’AVE. 
L’association devait recourir aux revenus 
générés par son patrimoine, patiemment 
accumulé depuis plus d’un siècle, à savoir 
ses immeubles et son portefeuille, afin 
de dégager des résultats positifs. Une 
analyse a été diligentée pour comprendre 
les raisons de cette situation.

Cette réflexion approfondie a révélé 
que les frais de gestion n’ont jamais été 
réexaminés ni indexés depuis 2001 et ce 
malgré des changements importants. Or 
des révisions légales ou conventionnelles, 
des décisions d’organes de surveillance 
ont conduit à des coûts supplémentaires 
en termes de ressources humaines et 
informatiques.

Il a été par exemple nécessaire de 
procéder à une refonte importante du 
système informatique pour garantir la 
gestion, la sécurité, la protection des 
données et offrir un accès performant 
aux entreprises. Cette modernisation a 
généré des coûts élevés en termes de 
programmes mais également en termes 
de licences, des coûts qui continuent de 
peser chaque année. Jusqu’à présent, ces 
frais avaient été entièrement supportés 
par notre association d’où ce déséquilibre 
financier.

Nous avons donc proposé aux 
différentes institutions des adaptations 
basées sur l’inflation et sur des faits 
argumentés. L’ensemble des organes 
consultés a reconnu la pertinence de 
la demande. Ainsi, nos recettes sont à 
nouveau équilibrées, ce qui nous permet 
d’envisager l’avenir avec davantage de 
sérénité.

Résultats financiers 2024

Forts de ces modifications et dans un 
climat économique favorable pour notre 
canton et notre branche, les comptes 
2024 affichent des résultats positifs.

Les honoraires de gestion, qui 
constituent l’essentiel de nos produits, 
ont augmenté, passant de 4’653’140 
francs pour l’exercice 2023 à 5’914’590 en 
2024. Cette position englobe toutefois 
un produit extraordinaire de 633’422, à 
caractère unique.

L’ensemble de nos produits qui totalisent 
7’471’386, se répartit ainsi :

-	 79.2  % proviennent des honoraires,
-	 10.4 % des produits immobiliers,
-	 0.6 % des produits financiers,
-	 8.1 % des cotisations de nos membres,
-	 et 1.7 % d’autres produits divers.

Maîtrise des charges
et autofinancement

Les charges ont été bien maîtrisées, 
enregistrant une baisse globale de 
-2.5  %. Le poste le plus important 
demeure celui du personnel, dont 
les coûts sont maîtrisés. Les charges 
sociales sont en baisse grâce à de 
nouveaux contrats et des participations 
aux excédents.

Cette réduction des dépenses, combinée 
à une hausse des recettes, a permis 
de dégager un cash-flow en forte 
progression, s’élevant à 1’717’201 francs, 
avant la constitution de réserves 
supplémentaires à hauteur de 1’353’631. 
Cette marge d’autofinancement 
confortable nous permet : d’assurer 
l’ensemble des amortissements ; de 
financer entièrement les travaux de 
rénovation de nos immeubles ; et de 
préparer les projets futurs dans les 
meilleures conditions.

Résultat de l’exercice

L’exercice comptable 2024 se solde par 
un excédent de recettes de 115’753 francs, 
en progression par rapport à celui de 
l’année précédente, qui s’élevait à 86’993 
francs.
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État du bilan

Les comptes 2024 contribuent à 
renforcer davantage un bilan déjà sain 
et solide.

Actifs

Les actifs réalisables sont principalement 
constitués des comptes courants 
entretenus avec les autres entités 
gérées par l’AVE, notamment les caisses 
sociales. L’augmentation de la valeur 
de notre portefeuille de titres, dans 
une année boursière favorable, est 

réjouissant et permet d’avoir en cas de 
besoin des actifs très liquides et donc 
mobilisables immédiatement.
La valeur de nos deux immeubles a pu 
être réduite malgré les investissements 
réalisés, grâce à une politique 
d’amortissements directs.

Passifs

Au niveau des passifs, seuls 12  % sont 
constitués d’engagements encore à 
payer à la date de clôture des comptes, 
soit le 31 décembre 2024. Le solde 
est composé des provisions et des 

fonds propres. Au moment de rédiger 
ce rapport, ces engagements ont été 
entièrement apurés, ramenant le poste 
des capitaux étrangers à zéro franc.

Affectation du résultat

Le bénéfice de l’exercice, qui s’élève 
à 115’753 francs, sera proposé à 
l’affectation aux Fonds propres. Cette 
proposition est soumise à l’approbation 
de l’Assemblée générale de printemps 
2025.
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Recettes

Actifs

Dépenses

Passifs

      Produits des honoraires de gestion
      Produits financiers
      Produits d’immeubles 
      Cotisations des membres 
      Autres produits 

	

      Charges de personnel		
      Frais informatiques	 	  	
      Charges d’immeubles	
      Amortissements 
      Autres charges 

	

      Immobilisés		
      Liquidités	  	
      Titres et placements 		
      Réalisables à court terme	

	

      Provisions		
      Capitaux propres	  	
      Capitaux étrangers à court terme 	 	



RECETTES

Produits des honoraires de gestion

Produits d’immeubles

Produits � nanciers

Cotisations des membres

Autres produits

DÉPENSES

Charges de personnel

Salaires

Prestations sociales

Charges d’exploitation

Assemblées et séances

Lobby et cotisations associations tierces

Communications

Ristournes aux membres AVE

Frais informatiques

Assurances

Frais de bureau, ports et télécommunications

Frais de locaux, chauffage, nettoyages

Impôts

Autres charges

Charges d’immeubles

Sion, avenue de la Gare 39

Sion, rue de l’Avenir 11

Variations des réserves

Développement informatique

Fluctuations sur titres

Retraite anticipée

Vacances heures supplémentaires

Réserve contribution d’employeur LPP

CASH-FLOW

Amortissements

Mobilier et machines de bureau

Immeubles

RÉSULTAT

7’471’386

5’914’590

777’716

41’174

607’414

130’491

-7’107’816

-3’153’760

-2’478’536

-675’224

-2’309’878

-169’680

-321’089

-76’800

-143’450

-672’493

-312’382

-142’863

-113’620

-218’853

-138’648

-290’547

-68’206

-222’341

-1’353’631

-130’000

17’369

-300’000

-75’000

-866’000

363’569

-247’816

-8’982

-238’835

115’753

6’168’618

4’653’141

733’729

118’504

576’622

86’621

-5’531’700

-3’450’312

-2’566’183

-884’129

-2’136’002

-156’289

-355’129

-88’418

-134’271

-558’458

-292’479

-161’921

-114’738

-123’495

-150’804

-318’600

-70’298

-248’303

373’214

0

373’214

0

0

0

636’918

-549’925

-67’677

-482’248

86’993

100.0

79.2

10.4

0.6

8.1

1.7

-95.1

-42.2

-33.2

-9.0

-30.9

-2.3

-4.3

-1.0

-1.9

-9.0

-4.2

-1.9

-1.5

-2.9

-1.9

-3.9

-0.9

-3.0

6.1

0.0

0.0

6.1

0.0

0.0

4.9

-3.3

-0.1

-3.2

1.5

100.0

75.4

11.9

1.9

9.3

1.4

-89.7

-55.9

-41.6

-14.3

-34.6

-2.5

-5.8

-1.4

-2.2

-9.1

-4.7

-2.6

-1.9

-2.0

-2.4

-5.2

-1.1

-4.0

6.1

0.0

6.1

0.0

0.0

0.0

10.3

-8.9

-1.1

-7.8

1.4

COMPTES
2024

COMPTES
2023

Comptes d’exploitation
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ACTIFS

Liquidités

Caisses et autres comptes de trésorerie

Réalisables à court terme

Débiteurs

Autres

Titres et placements

Portefeuille titres

Autres participations permanentes

Provision � uctuations sur titres

Immobilisés

Immeubles

Fonds d’amortissements immeubles

Mobilier, machines et autres immobilisés

PASSIFS

Capitaux étrangers à court terme

Créanciers

Provisions

Fonds de rénovation immeubles

Autres provisions

Capitaux propres

Réserve légale issue du béné� ce

Résultat de l’exercice

15’428’567

2’206’248

2’206’248

1’513’704

29’562

1’484’142

4’848’869

5’779’496

200’001

-1’130’628

6’859’746

10’529’666

-3’669’921

1

15’428’567

1’868’361

1’868’361

6’162’946

3’380’000

2’782’946

7’397’261

7’281’508

115’753

100.0

14.3

14.3

9.8

0.2

9.6

31.4

37.5

1.3

-7.3

44.5

68.2

-23.8

0.0

100.0

12.1

12.1

39.9

21.9

18.0

47.9

47.2

0.8

31.12.2024

13’520’902

1’019’323

1’019’323

1’938’289

36’067

1’902’223

3’491’387

4’439’383

200’001

-1’147’997

7’071’903

10’529’666

-3’457’764

1

13’520’902

581’448

581’448

5’657’946

3’380’000

2’277’946

7’281’508

7’194’515

86’993

100.0

7.5

7.5

14.3

0.3

14.1

25.8

32.8

1.5

-8.5

52.3

77.9

-25.6

0.0

100.0

4.3

4.3

41.8

25.0

16.8

53.9

53.2

0.6

31.12.2023

Bilan au 31 décembre 2024
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Rapport de l’organe de contrôle

Comptes   |   53





Association Valaisanne des Entrepreneurs

Rue de l’Avenir 11
1950 Sion

Tél. 027 327 32 32
Fax 027 327 32 82

info@ave-wbv.ch
www.ave-wbv.ch


